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Réunion téléphonique restreinte du 12 janvier 2021 
Participent : MM Bernard COLMANT – Gilles COUSIN – Richard RATAJCZAK 
 
Rectificatif au PV du 23 juillet 2020 pour faire suite à l’Assemblée Générale du 9 janvier 2021 
 
L’article 15-3 du règlement des compétitions seniors ayant été supprimé, les clubs de CHAUMONT 
CS, LAMBRES LEZ DOUAI ES, LOON PLAGE FC, LOOS USSM, LUMBRES O, PAYS DE CASSEL US, SAINT 
ANDRE US, STEENVOORDE AS, TOURCOING US ne sont plus en infraction 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de 
Football des Hauts-de-France dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de la 
décision contestée (voir procédure article 126 des règlements généraux de la Ligue des Hauts-de-
France)   
 
B. COLMANT 
Président de séance 
 
 
 


